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Accèsmétrie
SociSociééttéé du groupe Optimdu groupe Optiméétrie exclusivement dtrie exclusivement déédidiéée au conseil en e au conseil en 

matimatièère dre d’’accessibilitaccessibilitéé pour les personnes pour les personnes àà besoins spbesoins spéécifiquescifiques

Mesure et amélioration de l’accessibilité des lieux accueillant du 

public

La société ACCESMETRIE a conçu et développé avec l’Ecole des 

Mines de Paris un outil d’analyse et de mesure de l’accessibilité

des lieux publics. Aujourd’hui, plus de 19 300 sites diagnostiqués.

La méthode de diagnostic d’accessibilité ACCESMETRIE© est 

certifiée conforme à la norme ISO 9001-2008 par l’AFAQ
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•• Apports en matiApports en matièère dre d’’accessibilitaccessibilitéé ::

• Ne se limite plus essentiellement au handicap physique

• Intégration du patrimoine existant

• Principe général d’accessibilité pour tout type de handicap

Volonté de traiter l’intégralité de la « chaîne de déplacement » en 

liant dans une même approche urbanisme, voirie, transports et 

inter-modalité

La loi du 11 février 2005
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Accessibilité des collectivités locales et territoriales

Nouveaux textes

01-2007LOGEMENTS

Mise en conformité selon le 

référentiel

16-05-2012

Référentiel d’accessibilité

05-2009

SERVICES 

PUBLICS EN 

LIGNE

Nouveaux textes

23-04-2010

LIEUX DE

TRAVAIL

12-02-2008
Mise en accessibilité

12-02-2015
TRANSPORTS

23-12-2009

Cohérence de la chaîne du 

déplacement

01-2015

Nouveaux textes

07-2007VOIRIE

Cat. 1 et 2 et bât. appartenant 

à l’Etat : 01-2010

Cat. 3 et 4 : 01-2011

Mise en accessibilité

Catégories 1 à 5

01-2015

Nouveaux textes

01-2007ERP

Obligation

de diagnostic
Existant

Construction

et rénovation
Domaine
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•• 3 motifs possibles (Art. R. 1113 motifs possibles (Art. R. 111-- 1919--6 et Art. R. 1116 et Art. R. 111-- 1919--10 du CCH)10 du CCH)

• L’impossibilité technique

• La préservation du patrimoine architectural

• La disproportion entre les moyens et les conséquences

• Cas d’une mission de service public : un service de substitution ou de

compensation doit être mis en place

Dérogations
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Méthodologie
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4 niveaux d4 niveaux d’’analyse :analyse :

•1- Le Bâtiment, le site

• 2- Les fonctions

• 3- Les modules élémentaires

• 4- Les items

Méthodologie
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Méthodologie

Exemple simple :

Une Une éécolecole
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• Exemple simplifié du module Parking (PRKG) :

•Item 1 : La distance de l’entrée du bâtiment

•Item 2 : Le ratio places PMR/ places totales

•Item 3 : La largeur

•Item 4 : Le marquage au sol

•Item 5 : La signalisation

•Item 6 : La zone de transfert

•Item 7 : La connexion avec le trottoir

Méthodologie
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• Indice ACCESMETRIE :

Nombre compris entre 0 et 100 mesurant le niveau 
d’accessibilité d’un site ou de l’une de ses fonctions 
d’un point de vue réglementaire

• Relevé des Obstacles Critiques (OC)

• Une préconisation chiffrée pour chaque OC

• Indice ACCESMETRIE potentiel

Méthodologie
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Méthodologie

Indice Type d’accès couleur

Entre 0 et 24% Totalement inaccessible Noir

Entre 25 et 49% Non accessible Rouge

Entre 50 et 74% Accessible accompagné Bleu

Entre 75 et 100% Accessible en autonomie Vert

Les niveaux d’accessibilité sont illustrés par des couleurs qui 

obéissent à un code simple, inspiré de celui utilisé pour les 

pistes de ski alpin :
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Fiche plans :
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Résultats et préconisations
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Synthèse – 85 sites

• Indice d’accessibilité moyen actuel : 32% (Moyenne Accèsmétrie : 36%)

• Indice maximum : 75% (48 - Crèche Miriam Makeba)

• Indice minimum : 0% (dix-sept sites)

• Nombre d’Obstacles Critiques identifiés : 2298
• Soit une moyenne de 27 par bâtiment (Moyenne Accèsmétrie : 27)

• Enveloppe globale : 13 186 045 € HT
• Soit une moyenne de 155 130  HT par bâtiment

• Enveloppe maximale : 702 340 € HT (78 - Centre de montagne Allevard)

• Enveloppe minimale : 3 160 € HT (48 - Crèche Miriam Makeba), avec site à 100%

• Indice d’accessibilité moyen après préconisations : 89%
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Résultats

Les principaux problèmes d’accessibilité se concentrent sur :

• L’absence ou la non-conformité des places de stationnement réservées.

• Les traversées de chaussées non conformes (absence de bateaux et de 

bandes d’éveil à la vigilance).

• La faible largeur utile de passage des portes et les seuils non conformes.

• L’absence ou la non-conformité des sanitaires adaptés à tous.

• L’absence ou la non-conformité des mains courantes, l’absence de bandes 

podotactiles et de marquage des nez de marche dans les escaliers.

• L’absence de dispositifs de franchissement des escaliers.

• L’absence de système de sonorisation dans les ascenseurs déjà installés.
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Préconisations

L’enveloppe se répartit comme suit :

• Installation de dispositifs de franchissement des marches : 7 979 000 € HT

(36 ascenseurs et 22 plates formes élévatrices préconisés)

• Mise en conformité des ascenseurs existants : 215 600 € HT

• Mise en conformité des sanitaires adaptés et création : 1 342 040 € HT

• Mise en conformité des escaliers : 1 081 370 € HT

• Le reste de l’enveloppe permet principalement de changer les portes dont 

la largeur de passage est insuffisante et de traiter les ressauts et seuils 

supérieurs à 2cm.


